
ARPE 

Association des Riverains de Pertuis Est 
Le Grand Callamand 
Route de la Loubière 
84120 Pertuis 
Site internet : ARPE84.com 

Adresse mail : associationarpe84@gmail.com 

 

ARPE Association des Riverains de Pertuis Est. Le Grand Callamand. Route de la Loubière. 84120 Pertuis. ARPE84.com 

 

Pertuis, le 8 Décembre 2011                 

    Monsieur le Maire 

    Hôtel de Ville 

    BP 37 

    84121 PERTUIS Cedex 

LETTRE OUVERTE 

R/AR 

 

Objet : PLU – réunion publique du 18 Octobre 2010 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Nous sommes étonnés  par votre réponse du 16 Novembre 2011 à notre précédente lettre ouverte.  

En effet, vous évoquez un différend d’ordre strictement privé, à propos du Centre de Loisirs pour enfants, alors 

que vous vous adressez à la présidente de l'ARPE,  une association apolitique ayant déposé des statuts avec un 

objet précis, celui de la défense du quartier Est de Pertuis. 

Il est très regrettable que, dans le cadre de votre mandat républicain, vous mettiez sur la place publique des 

affaires privées. Il s'agit là d'une atteinte grave à la personne et un manquement à votre devoir de réserve. 

 

Ceci étant, les 70 familles adhérentes de l’ARPE ne parvenaient pas à comprendre pourquoi vous aviez décidé de 

démanteler une exploitation agricole, située en rase campagne, éloignée de toutes les commodités et du centre-

ville, dépourvue des réseaux de viabilité, d'accès difficile pour les caravanes et sans aucun transport en commun. 

Ce terrain des Aubettes figurant en zone naturelle NC du POS et, de plus, dans un secteur protégé classé ZPPAUP 

(Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager), en limite des secteurs classés ZPS (Zones 

de Protection Spéciale),  Natura 2000 et ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique). 

 

En fait, il apparaîtrait que votre décision d’installer, en refusant toute concertation, l'aire d'accueil des gens du 

voyage à proximité du Grand-Callamand, découle tout simplement du refus qui vous a été opposé, par les 

propriétaires, de céder leur terrain de La Chambre d’Emprunt pour la réalisation du Centre de Loisirs communal.  

Comme vous le dites si bien il ne faut pas être un grand devin pour comprendre votre arrière pensée, fort 

éloignée, semble-t-il, de l’intérêt général dont vous vous proclamez l’ardent défenseur. 

 

Vous aviez d’abord la possibilité d’implanter ce Centre de Loisirs dans la partie nord disponible des 6 hectares du 

camping municipal, mais vous l’avez refusé :  

« Je n’ai jamais été favorable à l’implantation d’un Centre de Loisirs Sans Hébergement dans la partie nord du 

camping municipal. Je vous rappelle que le camping est le seul service municipal qui fait des bénéfices. Je pense 

que mélanger des campeurs qui par principe sont là pour se reposer et un CLSH est tout à fait incompatible. Il est 

donc nécessaire de trouver un nouveau terrain» (Conseil Municipal du 26 Septembre 2008). 

 

Il vous était pourtant inutile de chercher, car ce terrain existait bel et bien, sous la forme d’un emplacement 

réservé au POS (n°E24) d’une surface de 4.930 m2 voisin de la piscine municipale et, de ce fait, parfaitement 

adapté à un Centre de Loisirs pour enfants. 

Vous avez cependant préféré faire voter une modification du P0S, qui a supprimé cet emplacement réservé aux 

fins de permettre la réalisation d’une promotion immobilière privée (Conseil Municipal du 12 Février 2010).  

 

 

           …  /  … 
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Certes, le Maire, dans le cadre de son mandat républicain a le pouvoir et le devoir de prendre des décisions dans 

l'intérêt général, mais le mandat républicain et l’intérêt général excluent le pouvoir personnel et nécessitent la 

concertation. 

 

L’ARPE vous renouvelle donc sa demande, de renoncer à imposer par la force aux Pertuisiens le site des Aubettes 

et de constituer un groupe de travail qui recherchera les emplacements susceptibles de recevoir l’aire d’accueil, 

pour les soumettre au Conseil Municipal dans le cadre de l’élaboration du PLU. 

 

Ce même groupe de travail pourrait également rechercher les emplacements susceptibles de recevoir le Centre 

de Loisirs Sans Hébergement. 

 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

      Association des Riverains de Pertuis Est – ARPE 

      Le Bureau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente    Le Secrétaire   Le Trésorier   


